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Du PLU à la réalisation  
de nouveaux quartiers Pages 4-5 

Atelier de concertation 
avec des habitants.



 

>Agenda 
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> 17 juin 2019 : Avis sur le projet de SCOT révisé de Caen métropole. 
Indemnité du personnel municipal pour les élections européennes. Convention 
de partenariat avec l’association des amis de Jean Bosco. Groupement de 
commandes avec Caen la mer pour le contrôle des bornes à incendie.
> 8 juillet 2019 : Présentation d’un projet d’installation d’un centre éducatif 
fermé au Mesnil de Louvigny par le directeur territorial de la protection judiciaire 
jeunesse. Création de postes de contractuels. Avis à donner sur le programme 
local d’habitat 2019-2024.
> 9 septembre 2019 : Modification des statuts du SMICO (syndicat mixte pour 
l’informatisation des collectivités). Numération des voiries pour parcelle AH 26 
route d’Aunay-sur-Odon. Point budgétaire. Modification du tableau du personnel.  
Autorisation de signer l’avenant pour le portage foncier et financier des parcelles 
de la ZAC.

Prochains conseils municipaux, à 19 h à la mairie, salle Joseph 
Decaëns : 14 octobre, 18 novembre, 16 décembre, 20 janvier et 2 mars

     Mairie, horaires de l’accueil depuis le 1er janvier 2019 Tél. : 02 31 75 10 61  
Lundi 10 h 00 à 12 h 30 et 16 h 00 à 18 h 30 - Mardi 10 h 00 à 12 h 30 et 14 h 00 à 17 h 30 - Jeudi 10 h 00 à 12 h 30 
Vendredi 13 h 00 à 16 h 30 - Site Internet : www.ville-louvigny.fr - Courriel : mairie@ville-louvigny.fr

>Conseils municipaux 

D estiné à accueillir une douzaine de mineurs 
condamnés et placés sous la responsablité de 
la protection judiciaire de la jeunesse, le 

projet d’implantation d’un Centre Éducatif Fermé 
envisagé au Mesnil de Louvigny ne verra finalement 
pas le jour. La commune devait prendre sa décision 
rapidement. Or il s’agissait là d’un de ces projets qui 
suscitent des inquiétudes et qui nécessitent de la 
concertation, et donc du temps, ce que nous n’avions 
pas. 
Louvigny doit prendre toute sa part au même titre que 
les autres communes pour accueillir des projets 
d’intérêt général nécessaires à l’échelle du bassin de 
vie caennais mais pas contre l’avis des Loupiaciens. 
Ainsi, depuis de nombreuses années, la commune 

accueille plusieurs établissements d’insertion et de 
protection de la jeunesse. Leurs activités font mainte-
nant partie intégrante de la vie communale. 
Cela doit nous interroger sur la nécessité d’échanger, 
de dialoguer, de proposer, de débattre… De nombreux 
outils existent pour faire vivre la démocratie partici-
pative. Quelques communes expérimentent déjà ces 
outils et, depuis deux ans, des élus et citoyens de 
Louvigny ont participé activement aux travaux menés 
par CoDePaL, le Collectif pour une Démocratie 
Participative et Locale. C’est dans la concertation que 
se construira le Louvigny de demain.  
Je vous souhaite un bel automne.

Votre Maire,  
Patrick Ledoux

Naissances

Soline LOGGIA, 18.06.19
Aaliyah PRIEUR, 20.07.19
Timéo GOUY LENORMAND, 23.07.19
Eloïse CONQ, 27.07.19
Naïm BIRECHE, 13.08.19
Malo QUERNET, 31.08.19
Louis AMEY, 04.09.19
Soline AMEY, 04.09.19
Ninon GRANDJEAN, 13.09.19. 

Décès
Marie-Claude LE MIEUX épouse 
SEJOURNÉ, 08.06.19
Christine CHOQUET épouse 
DARY, 09.06.19
Bernard DUMAINE, 20.06.19
Etienne MAUGER, 06.07.19
Jean-Claude ELIE, 14.08.19
Christiane MORRIÈRE veuve CLAUZÉ, 
01.09.19

19 et 20 octobre 
Expo des Artistes, salle des fêtes, 
10 h 00 à 18 h 00

30 octobre 
opération « nettoyons notre 
commune », sur inscription  
en mairie 

10 et 11 novembre 
Bourses aux vêtements et aux 
jouets, salle des fêtes, 9 h 00  
à 17 h 00

20 novembre 
Réunion publique sur la création  
de la ZAC, Salle des fêtes, 18 h 30

1er décembre 
Concert avec La Fugue et 
Compagnie, salle des Fêtes, 17 h 00

6 décembre  
Soirée Théâtre Téléthon,  
salle des fêtes, 20 h 30

7 décembre  
Pôle Sportif Téléthon, gymnase 
Yannick Noah, 14 h 00 à 18 h 00 

8 décembre  
Concert de Noël avec l’Orchestre  
de Caen, salle des fêtes, 16 h 00

14 et 15 décembre 
Marché de Noël, salle des fêtes, 
10 h 00 à 18 h 00

10 janvier  
Théâtre «13 à tables »,  
salle des fêtes, 20 h 30

19 janvier 
Mini-concert avec l’Orchestre  
de Caen, salle des Fêtes,  
15 h 30 et 17 h 00

25 janvier 
Swing au bord de l’Orne,  
salle des fêtes, 19 h 30

26 janvier 
Swing au bord de l’Orne,  
salle des fêtes, 15 h 00

Sur le projet de Centre Éducatif Fermé 
au Mesnil de Louvigny

Abonnez-vous à la newsletter de la commune, vous serez plus régulièrement 
et plus rapidement informés. Inscription sur le site de la commune ville-louvigny.fr

 

> Agence Postale 
Communale 
Située à l’accueil de la mairie vous 
pourrez y effectuer les opérations 
suivantes :
• acheter timbres, enveloppes prêt-à-

poster, emballages pour colis
• déposer lettres et colis d’un 

calibrage standard
• effectuer des retraits et 

versements d’espèces  
pour les titulaires d’un compte  
à la Banque Postale.

Pour retirer, après avis de passage, 
colis et lettres recommandées, 
s’adresser au relais postal à l’accueil 
d’Intermarché.

Ophtalmologiste
Dr Françoise HARTEMANN
ouvre des consultations au  
Mesnil de Louvigny, au n°1A 
route d’Aunay. Sur rendez-vous, 
tél : 02 31 23 04 05

Air d’opéra
Un récital enfantin
Dimanche 19 janvier - 15h30 
et 17h à la salle des fêtes 
À PARTIR DE 5 ANS Brodant lubies 
et inquiétudes des plus jeunes avec 
accessoires et costumes, Anne 
Warthmann, soprano, et Ilaria 
Carnevali, piano, font appel aux 
pépites du répertoire pour évoquer 
de drôles d’animaux et des métiers 
bizarres, aborder avec malice ce qui 
fait peur aux enfants et ce qui 
énerve les parents, revivre l’école 
autrement…

Noël dans la vallée de Moomin
Conte musical suédois illustré par l’Orchestre de Normandie
Dimanche 8 décembre à 16h à la Salle des fêtes
À PARTIR DE 3 ANS La neige a recouvert la vallée. On est en plein mois de 
décembre et la famille Moomin est profondément endormie jusqu’au printemps. 
Pourtant, tous leurs voisins s’agitent. Il est question de Noël, de sapin qu’il faut 
décorer, de repas à préparer. Les Moomins ignorent de quoi il s’agit mais cela 
semble important puisqu’on les réveille pour l’occasion…

 Pourquoi « Loupy » ?
« Loupy » est à Louvigny ce 
que « Paname » est à Paris, 
un surnom populaire donné 
dans le passé à notre commune.

> Pour plus d'informations  
Consultez le nouveau site internet  
ville-louvigny.fr récemment mis à 
jour et recomposé et « Bleu Trèfle », 
le petit journal des associations  
de Louvigny, distribué chaque mois 
dans votre boîte aux lettres.
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P our cette année scolaire, l’école de 
Louvigny accueille 77 enfants dans 

les trois classes de maternelle et 120 
dans les six classes d’élémentaire, soit 
197 élèves au total. Deux nouvelles en-
seignantes ont rejoint l’équipe de profes-
seurs, Delphine Robin pour la classe de 
CE2 et Sophie Tamic pour une classe de 
CM1-CM2.
Trois premiers enfants atteints de paraly-
sie cérébrale ont fait leur rentrée dans 
l’unité d’éducation conductive. Ils par-
tagent avec les autres élèves les repas, les 
récréations et des activités communes en 
classe. Cette unité encadrée par une 
équipe de l’IME Le Prieuré accueillera 
bientôt trois nouveaux enfants.
L’école, engagée dans le programme  
« Erasmus+ », a développé depuis un an 
des échanges entre ses élèves de CM2 et 
des élèves de niveau équivalent d’une 

école de Grodzisk en Pologne. L’an passé, 
à l’aide des tablettes numériques, ils ont 
échangé des textes, des photos et des 
vidéos sur leurs écoles et villages respec-
tifs. Cette année, le projet est plus ambi-
tieux. Il s’agira d’écrire un livre numérique 
ensemble, élèves français et élèves polo-
nais. L’aboutissement en sera, en mai 
prochain, pour les CM2 de Louvigny, 
d’aller à Varsovie et Grodzisk à la ren-
contre de leurs partenaires polonais.
Mais pour bien découvrir la culture des 
autres pays, il faut d’abord connaître la 
sienne. C’est dans cet objectif que le 
thème commun de toutes les classes de 
l’école sera cette année « Normand-dis...
moi tout de ton histoire ! »
Pour valoriser cette ouverture à d’autres 
pays, l’école de Louvigny s’est vu attribuer 
par le ministère de l’Education le label 
«Euroscol».

C es nouveaux locaux ont été officielle-
ment inaugurés le 14 septembre. Les 

visiteurs ont apprécié la qualité de cette 
réalisation conçue par l’architecte Emma-
nuel Hémon. Le coût de ces travaux 
s’élève à 200 000 e dont une partie a été 
subventionnée par l’Etat (47 600 e) et 
par la Poste (7 750 e). La part de la com-
mune (150 000 e) a pu être financée 
grâce à une renégociation des emprunts, 
en profitant des taux d’intérêt actuelle-
ment très bas. Depuis le printemps der-
nier, la mairie accueille également 
l’agence postale communale.
La mairie est enfin devenue accessible à 
tous et pour les agents, il n’y a plus be-
soin de sortir pour passer d’une partie à 
l’autre. La suppression des cloisons de 
l’ancien accueil a permis la création d’une 
grande salle pour les mariages et les réu-
nions de conseil municipal. 
C’est dans cette salle que le lundi 9 sep-
tembre, le conseil municipal a pu tenir sa 
première réunion en mairie. Faute de 
place, cela n’était pas arrivé depuis trente 

ans. À cette salle, qui sera également 
celle des mariages, a été donné le nom 
de Joseph Decaëns, ancien maire, pour 
qui « une commune c’est d’abord une 
communauté d’habitants ». Il avait pour 
cela développé la vie associative et  
favorisé les moments de rencontres 
conviviales. 

Place François Mitterrand, la commune 
reste propriétaire du bâtiment qui était 
loué à la Poste. Des aménagements inté-
rieurs viennent d’y être réalisés. Avec une 
pièce supplémentaire, ce local pourra 
accueillir des professionnels de la santé 
ou des professions libérales.

Une école ouverte aux autres

La mairie réaménagée pour mieux vous accueillir
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L’équipe enseignante, de gauche à droite : Samia Paraire (CP-CE1), Anne Arcil (CP), Delphine Robin (CE2), 
Francois Van Rickstal (petits), Laurence Fontaine (CM1-CM2), Loïc Platon (CE1-CE2), Sophie Tamic (CM1-
CM2), Christine Gaubert (moyens), Laurence Lemasson (grands).

La commune 
en travaux 

À la demande de la commune,  
la communauté urbaine de 

Caen la mer effectue, d'ici la fin  
de l'année, plusieurs travaux de 
voirie. Dans le quartier du Long 
Cours, les places Madeleine Renaud 
et Jo Tréhard ont été réaménagées. 
Deux bandes en pelouse encadrent 
désormais une bande sablée et  
une place de stationnement a été 
réalisée à chaque angle.
Des réfections partielles de voirie  
ont concerné la rue du Jardin 
Rouge, le chemin des Douais, l'allée 
de l'Eglise et la rue des Chardonne-
rets. Sur ces deux dernières, un 
revêtement gravillonné a, de plus, 
été appliqué. La rue au Lièvre sera 
bientôt restructurée. La Grande Rue, 
dans sa partie la plus étroite, très 
fréquentée en particulier par les bus, 
nécessite une réfection qui sera prise 
en charge par le Département car 
elle constitue un tronçon de la voie 
départementale. 

Place Jo Tréhard.
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L e PLU précise également les 
conditions de réalisation des 
nouvelles zones d’urbanisation 
nécessaires à l’accueil de nou-

veaux habitants et d’activités dans la 
commune. Sa mise en œuvre a été re-
tardée par plusieurs recours auprès du 
tribunal administratif. Ces recours sont 
aujourd’hui purgés. La commune peut 
donc maintenant s’engager dans la 
réalisation de son projet de ville au tra-
vers de la future ZAC.
Voici les principales questions aux-
quelles répondent les orientations de ce 
PLU.

Comment garder nos habitants 
et en accueillir de nouveaux ?
Du fait de la diminution de la taille des 
ménages, il faut dans notre commune, 
au minimum 8 logements supplémen-
taires par an pour garder la même po-
pulation. Beaucoup de demandes de 
logements à Louvigny ne sont pas satis-
faites, en location comme en accession. 
Pour ne pas dépasser la capacité ac-
tuelle de nos écoles et équipements 
publics, le PLU vise à un accroissement 

modéré de notre population pour at-
teindre 3 000 habitants dans la pro-
chaine décennie. Il sera donc nécessaire 
de construire au moins 270 logements.

Comment répondre  
à des besoins différents ?
En favorisant la mixité sociale et géné-
rationnelle, le PLU est conforme au Pro-
gramme Local de l’Habitat (PLH) de 
Caen la mer puisqu’il prévoit 35 % en 
locatif social, 20 % en accession sociale 
à la propriété et 45 % en acquisition 
privée. Le PLU prévoit des logements  
différents en tailles et en types : 30 % 
d’appartements en collectif, 40 % de 
logements intermédiaires et 30 % d’ha-
bitats individuels.

Comment limiter la 
consommation des terres 
agricoles ?
Dans les quartiers pavillonnaires de Lou-
vigny, nous comptons en moyenne 17 
logements à l’hectare. Dans le récent 
quartier du Long Cours, plus dense, 
c’est 27 logements/ha. Cet effort de 
densification de l’habitat se poursuivra 

avec au moins 35 logements/ha dans 
les futurs quartiers. Pour réduire la 
consommation de terres agricoles, le 
PLU prévoit aussi de nouveaux loge-
ments dans les secteurs déjà construits. 
Les extensions de maisons et les divi-
sions de parcelles sont rendues plus 
faciles. Dans le bourg, un programme 
de nouveaux logements sera réalisé. 
Ceci permettra de limiter la consomma-
tion de terres agricoles à seulement 5,6 
ha  (contre 26 ha précédemment pour 
le quartier du Long Cours).

Comment relier les différents 
quartiers de Louvigny ?
L’ancien bourg de Louvigny est un vil-
lage-rue étiré dans la vallée de l’Orne. 
La commune s’est ensuite développée 
en remontant vers la plaine en quartiers 
successifs. L’idée forte du PLU est de 
créer un « axe de vie », du Mesnil, aux 
bords de l’Odon, au bourg, aux bords 
de l’Orne, en passant par le Long Cours 
et les quartiers pavillonnaires. Pour limi-
ter les déplacements en voiture et don-
ner une large place aux piétons et cy-
clistes, cet axe reliera les lieux de ser-

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Louvigny a été adopté par le conseil municipal le 12 décembre 
2016. Il fixe et réglemente l’usage des sols sur le territoire communal : secteurs constructibles, espaces 
naturels et agricoles, terrains destinés à des équipements publics. C’est au PLU que l’on se réfère pour 
accorder ou non un permis de construire, une autorisation de travaux. Il nous concerne donc tous, 
habitants, élus et entreprises.

DU PLU À LA RÉALISATION  
DE NOUVEAUX QUARTIERS 

Dossier AssociAtions interco environnementActuAlités

Respecter l’architecture du centre-bourg.
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vices et de vie fréquentés que sont le 
centre commercial, le pôle sportif, et le 
bourg  avec les écoles, la mairie et la 
salle des fêtes.

Où seront construits les 
nouveaux logements ? 
Le PLU retient trois Orientations d’Amé-
nagement et de Programmation (OAP), 
correspondant à trois secteurs de la 
commune, tous situés sur l’axe de vie. 
Au centre-bourg est prévu un pro-
gramme de 30 logements sur le terrain 
de la rue des Chardonnerets. À la place 
de l’ancien magasin « En Direct du Ter-
roir » démarrera bientôt la construction 
de 15 logements, 8 maisons indivi-
duelles et 7 appartements.
Au Mesnil sont prévus la construction 
de 20 logements, une extension de 
l’activité économique et un équipement 
d’intérêt général qui reste à définir.
À l’entrée de ville, entre la jardinerie 
et le nouveau cimetière, sera réalisé 
l’essentiel des nouveaux logements de 
la commune, associant habitats collec-
tifs, intermédiaires et individuels. L’ac-
tuel terrain de foot sera déplacé au 
nord de ce nouveau quartier.

Qu’est-il possible de faire dans 
les quartiers déjà construits ?
Pour y densifier l’habitat, le PLU donne 
la possibilité de créer plus facilement 
des extensions, voire de détacher une 
partie de sa parcelle pour une nouvelle 
construction. Dans le bas du bourg, le 
Plan de Prévention au Risque d’Inonda-
tion (PPRI) autorise, selon les secteurs, 
des travaux, des extensions et même 
des constructions, à condition de res-
pecter des obligations de hauteur par 
rapport au sol.

Comment ne pas défigurer 
les quartiers anciens ?
Pour maintenir l’identité villageoise de 
Louvigny dans le bourg et au Mesnil, le 
PLU impose des régles de préservation 
des maisons anciennes. Les nouvelles 
constructions devront également tenir 
compte des caractéristiques du bâti 
existant de son architecture et de ses 
alignements. 

Comment l’environnement 
naturel sera-t-il préservé ? 
Ce n’était pas obligatoire, mais la com-
mune a choisi d’accompagner l’élabo-
ration de son PLU d’une évaluation 
environnementale. Louvigny est consti-
tué d’un îlot urbanisé dans un écrin de 
nature. Le choix a donc été fait de ne 
pas étaler ni disperser l’habitat, en par-
ticulier en s’imposant des limites à ne 
pas franchir. L’urbanisation s’arrête au 
chemin Meunier et ne s’étendra pas 
vers le sud. Le PLU assure les continui-
tés écologiques entre les vallées de 
l’Orne et de l’Odon, la protection des 
alignements d’arbres, le renforcement 
de la végétation, la gestion douce et 
paysagère sur place des eaux pluviales. 

Que va-t-il se passer 
maintenant ?
Pour les nouveaux quartiers, « Entrée 
de ville » et « Le Mesnil », il faudra 
d’abord acheter les terrains. Pour éviter 
la spéculation foncière, à la demande 
de la commune, une Zone d’Aménage-
ment Différé (ZAD) a été définie par le 
Préfet. La collectivité pourra ainsi pré-
empter sur les terrains à vendre. Pour 
éviter d’en faire l’avance des fonds, la 

commune va conventionner avec l’Eta-
blissement Public Foncier de Normandie 
(EPFN) qui assurerera le portage financier.

Pour conduire l’ensemble des opéra-
tions d’acquisition des terrains, de leur 
viabilisation (voiries, réseaux d’eau, 
électricité, gaz..) puis de leur revente 
aux constructeurs, la commune a fait le 
choix de mettre en place une procédure 
de « Zone d’Aménagement Concerté » 
(ZAC). La ZAC permet à la commune de 
concevoir un projet global, échelonné 
dans le temps en fonction des besoins, 
et de garder la main sur sa réalisation. 

Pour créer une ZAC, la loi impose une 
phase de concertation avec les habi-
tants. Lors de deux ateliers réunis le 18 
septembre, leurs observations et sug-
gestions ont été recueillies. 
Sur ce projet tous les habitants sont 
invités à la réunion publique qui se 
tiendra le mercredi 20 novembre à 
18h30 à la salle des fêtes.

Enquête publique sur la modification n°1 
du PLU du 7 octobre au 7 novembre 2019 
+ D’INFOS : ville-louvigny.fr

Dans le quartier du Long Cours, exemples d’habitats individuels, intermédiaires et collectifs.



E n Algérie, au Maroc et en Tunisie 
ils ont connu les combats, les sa-
crifices et la douleur d’avoir per-

du des camarades. Une cinquantaine 
d’anciens combattants constituent la 
section de Louvigny dont le rôle essen-
tiel est de maintenir vivante la mémoire 
de ceux qui sont morts pour la France. 
Pour cela ils invitent les habitants à 
s’associer aux cérémonies devant le 
monument aux morts de la commune 
ou devant la stèle des Canadiens, prin-
cipalement :

• le 8 mai pour nous souvenir des 13 
victimes civiles de la commune mortes 
pendant les combats de libération de 
Louvigny,
• le 17 juillet, pour honorer les 43 sol-
dats canadiens qui ont donné leur vie à 
Louvigny pour libérer notre commune,
• le 11 novembre pour honorer les 27 
Loupiaciens morts pendant la guerre de 
1914-1918,
• le 5 décembre, en hommage aux 
morts pour la France pendant la guerre 
d’Algérie et les combats du Maroc et 

de la Tunisie. Le monument de la com-
mune va bientôt être réhabilité. Un des 
deux drapeaux vient d’être restauré. La 
section compte deux porte-drapeaux. 
Pour les cérémonies, la section de 
Louvigny coopère avec celles de Caen-
Venoix et de Bretteville-sur-Odon. Les 
anciens combattants accompagnent et 
honorent leurs camarades décédés, lors 
des inhumations. La section participe 
en outre aux collectes de la Banque 
Alimentaire. Nous devons transmettre 
cette mémoire aux nouvelles généra-
tions car la paix et la liberté sont des 
biens précieux mais très fragiles que 
nous devons protéger.

> Contact : Michel Blanchetière  
mblan1453@gmail.com

Anciens combattants
Ne pas oublier pour servir la paix

Le Foyer Martin Luther King 
a fêté ses 50 ans
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EN BREF DANS  
LES ASSOCIATIONS

> Judo au gymnase
Le mercredi : 
• 14 h  -15 h  : judo 
pour les enfants nés de 
2009 à 2013 
• 15 h -15 h 45 : éveil judo 
pour les enfants nés 
de 2014 à 2016
> Contact : 
Constant MARIE
06 64 47 3141  
ConstantMarie14@gmail.com

L e 21 septembre dernier, au gym-
nase Yannick Noah, éducateurs, 
jeunes et familles se sont retrou-

vés pour une journée festive. Créé à 
l’initiative de l’Association des Amis de 
Jean Bosco, le Foyer Martin Luther King 
(FMLK) a ouvert, il y a 50 ans, au Mes-
nil de Louvigny. Depuis, ses activités se 
sont diversifiées et plusieurs nouveaux 
services ont été ouverts pour la pro-
tection de l’enfance et de la jeunesse. 
Notre commune accueille les bureaux 
du FMLK, les quatre ateliers-classes du 

SASEP (Service d’Accompagnement 
Scolaire, Éducatif et Préprofessionnel) 
et, sur les bords de l’Orne, la base nau-
tique « La Haule ». Dans l’aggloméra-
tion caennaise, le FMLK prend égale-
ment en charge un service éducatif en 
milieu ouvert et un service de place-
ment éducatif. La mission du FMLK est 
de protéger, accompagner et soutenir 
des enfants et des jeunes en difficulté, 
certains placés sur décision judiciaire, 
pour favoriser la réussite de leur future 
vie d’adulte.



La Loupy Gym c’est :
• déjà plus de 40 ans d’existence.
• cinq cours par semaine entre le lundi 
(gym bien-être), le mercredi (cardio, 
renforcement musculaire – zumba fit-
ness), le jeudi (pilates et yoga). L’acti-
vité yoga a débuté en septembre 2018 
et connaît déjà un petit succès qui se 
renouvelle dès cette année.
• près de 100 adhérents (les messieurs 
sont les bienvenus bien que peu nom-
breux !)
• une association intergénérationnelle, 
de 18 à 90 ans... selon la condition phy-
sique de chacun,
• mais, avant tout, une association qui 
se veut amicale, conviviale.
Tout au long de l’année, l’équipe du 
bureau organise des rencontres entre 
les divers groupes à travers des sorties 
pédestres, des animations sportives, le 
bowling.
La Loupy Gym veut surtout demeurer 
un partenaire actif au sein de la com-

mune en participant à la vie associative 
de Louvigny à travers le Téléthon, le 
Marché de Noël et la Banque Alimen-
taire.
Tous nos animateurs s’engagent éga-
lement tout à long de l’année. Il est 
prévu des activités activ’ marche et 
cardio-boxing. La Loupy Gym est affi-
liée à la FFEPGV (Fédération Française 
d’Education Physique et de Gymnas-
tique Volontaire) et tous les animateurs 
sont agréés.

La Loupy Gym perdure et se développe 
grâce à la dynamique créée par ses ad-
hérents motivés et aussi grâce à la mise 
à disposition d’un gymnase bien équipé 
pour répondre aux diverses demandes 
sportives. 
Venez nous rencontrer ou participer 
à un cours d’essai gratuit… vous en 
redemanderez !

> Contact : Clara Quentin 
claraquentin14@gmail.com

Vitalité et convivialité avec la Loupy Gym 

Associations Interco EnvironnementActualités Dossier

Allier coopération et proximité pour la gestion des 
milieux aquatiques et la prévention des inondations

Caen la mer

LES COMMUNES MEMBRES DE CAEN LA MER : Authie • Bénouville • Biéville-Beuville • Blainville-sur-Orne • Bourguébus • Bretteville-sur-Odon • Caen • Cairon • Cambes-en-Plaine
Carpiquet • Le Castelet • Castine-en-Plaine • Colleville-Montgomery • Colombelles • Cormelles-le-Royal • Cuverville • Démouville • Épron • Éterville • Fleury-sur-Orne • Le Fresne-Camilly • 

Giberville • Grentheville • Hermanville-sur-Mer • Hérouville-Saint-Clair • Ifs • Lion-sur-Mer • Louvigny • Mathieu • Mondeville • Mouen • Ouistreham • Périers-sur-le-Dan •
Rosel • Rots • Saint-André-sur-Orne • Saint-Aubin-d'Arquenay • Saint-Contest • Saint-Germain-la-Blanche-Herbe • Saint-Manvieu-Norrey • Saline • Soliers

Thaon • Thue et Mue • Tourville-sur-Odon • Verson • Villons-les-Buissons

L a « Gestion des Milieux Aquatiques 
et Prévention des Inondations »  
(GEMAPI) est devenue une compé-

tence des établissements publics de coopé-
ration intercommunale (EPCI) depuis le 1er 
janvier 2018 avec une période de tolérance 
de 2 ans. Ceux-ci peuvent exercer, transfé-
rer ou déléguer la compétence, en tout ou 
partie, aux syndicats mixtes qui assurent les 
missions d’aménagement hydraulique et de 
gestion des milieux aquatiques à l’échelle 
des bassins versants. 
Si le report de la mise en œuvre de la com-
pétence a fourni aux collectivités un délai 
bienvenu pour préparer cette importante 
modification de la gouvernance de l’eau 
et des milieux aquatiques, il n’en reste 
pas moins complexe pour les collectivités 

d’appréhender l’ensemble des implications 
de la réforme et la grande diversité des cas 
de figure. 
Pour Louvigny, grandement et réguliè-
rement exposée aux débordements de 
l’Orne et de l’Odon, l’outil Syndicat Mixte 
de Lutte Contre les Inondations a prouvé 
son efficacité dans ses anticipations et dans 
sa réactivité en périodes de crises. Comme 
pour toutes les compétences transférées à 
l’échelle intercommunale, la coopération et 
la mutualisation peuvent être utiles à condi-
tion qu’elles ne se fassent pas au détriment 
de la proximité et de la réactivité. Il est 
évident que nous serons particulièrement 
attentifs et exigeants face aux hypothèses 
envisagées. 

Patrick Ledoux
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Nous avons la chance, à Louvigny, 
de pouvoir le faire assez facile-

ment. À notre disposition, le bus n°23 
a gardé une fréquence moyenne de 
passage de 25 minutes. Nous pouvons 
aussi nous déplacer en centre-ville avec 
la navette électrique après avoir laissé 
la voiture au Parc des Expos, prendre le 
nouveau tramway ou la nouvelle ligne 
n°6 qui fait le tour de l’agglomération. 

Nous pouvons aussi nous déplacer fa-
cilement à vélo sur un réseau cyclable 
important qu’il faut encore améliorer. Il 
pourrait y avoir davantage de Loupia-
ciens à vélo. Pour s’initier au vélo élec-
trique, il est possible d’en louer auprès 
du service « Véloloc » de Twisto. 
Pour que tous ces services se main-
tiennent et se renforcent, il faut davan-
tage d’usagers.

Pour mieux répondre à une demande 
de produits bio en forte augmenta-

tion, les producteurs doivent s’organi-
ser. Il y a quelques années, les premiers 
producteurs bio étaient peu nombreux, 
ces pionniers ont dû souvent surmonter 
scepticisme voire hostilité. Ils sont au-
jourd’hui 1 800 en Normandie. L’associa-
tion « Bio en Normandie » les conseille 
et contrôle leur activité. Elle vient d’ins-
taller ses bureaux, pour l’ex-région 
Basse-Normandie, à Louvigny et de tenir 
son assemblée générale à la salle des 
fêtes de la commune. Outre le soutien 
aux producteurs, « Bio en Normandie » 
travaille à l’organisation des filières 
de distribution, à la sensibilisation des 
consommateurs, au conseil des profes-

sionnels de la restauration. L’objectif est 
d’accompagner cette importante muta-
tion de l’agriculture pour garantir aux 
consommateurs de vrais produits bio 
face aux dérives commerciales. Le bio 
c’est bon pour tout le monde, produc-
teurs et consommateurs. C’est bon pour 
le sol, l’eau et le climat. La commune 
est heureuse d’accueillir « Bio en Nor-
mandie ». 
> Bio-normandie.org

Bienvenue à l’association « Bio en Normandie » 
Des économies 
d’énergies  
au gymnase
Dans la grande salle du gymnase, 
l’installation aux néons datait  
de sa construction en 1991  
et, quelle que soit l’activité,  
elle éclairait toute la salle.  
Elle vient d’être remplacée par  
un équipement de 14 spots à led 
répartis par zones. Cette nouvelle 
installation permettra de réduire 
d’environ 40 % la consommation 
d’électricité à condition que les 
usagers respectent une règle 
simple : n’éclairer que la partie  
de la salle qu’ils utilisent. Tous  
les adhérents des associations 
concernées en ont été informés.

L ’enquête publique sur ce projet sera 
prochainement ouverte. Avant que 

le conseil communautaire de Caen la 
mer ne prenne sa décision il est impor-
tant que les citoyens opposés au projet 
s’expriment et se mobilisent.
À l’heure de prendre nos responsabilités 
contre le réchauffement climatique, ce 
projet encourage le transport aérien qui 
émettra encore plus de gaz à effet de 
serre. À l’heure d’une exigence crois-

sante de bonne utilisation des fonds 
publics, on s’apprête à dépenser 11 
millions d’euros pour cet allongement 
de piste à Carpiquet et 10 millions pour 
la nouvelle aérogare de Deauville.

L’Association Contre l’Allongement 
de la Piste de Caen-Carpiquet 
(ACAPACC) vous invite à signer 
en ligne la pétition avec ce lien : 
https://frama.link/buhcZzVM

Pétition contre l’allongement de la 
piste de l’aéroport de Caen-Carpiquet

ActuAlités Dossier AssociAtions interco environnement

Réduisons l’usage de la voiture
À Louvigny, restauration par le Département d’un pont cyclable.


